
Vu l’article 7 du Préambule de la Constitution du 27 octobre
1946 et l’article L. 521-1 du Code du travail ;

Attendu que l’exercice du droit de grève résulte
objectivement d’un arrêt collectif et concerté du travail en vue
d’appuyer des revendications professionnelles ;

Attendu que pour décider que la grève constituait un
trouble manifestement illicite l’arrêt attaqué retient que le
mouvement de grève n’avait pas pour but de faire aboutir des
revendications professionnelles mais d’obtenir que la
communauté urbaine, organisme de tutelle de la régie des
transports de Marseille (RTM) rapporte le vote de son organe
délibérant par lequel il avait été décidé de soumettre
l’exploitation du futur réseau de tramway de Marseille à la
procédure de délégation de service public ; qu’un tel objectif
ne constitue pas une revendication de nature salariale ou
touchant à l’emploi et enfin, que la RTM ne disposait pas de la
capacité de donner satisfaction à une telle revendication ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la défense du mode
d’exploitation du réseau des transports urbains constituait,
pour les employés de la RTM, établissement public industriel
et commercial, une revendication d’ordre professionnel et que
la capacité de l’employeur à satisfaire les revendications des
salariés est sans incidence sur la légitimité de la grève, la cour
d’appel a violé les textes susvisés ;

Vu l’article 627, alinéa 2 du nouveau Code de procédure
civile ;

PAR CES MOTIFS :

Casse et annule mais seulement en ce qu’il a confirmé
l’ordonnance rendue le 4 novembre 2005 par le juge des
référés du tribunal de grande instance de Marseille qui a
suspendu à l’égard de la RTM les effets du préavis déposé le
28 septembre 2005 et condamné les syndicats CGT, UGICT-CGT,
SNTU-CFDT, FO, SUP, CFTC, UNSA et SL à une astreinte
provisoire de 10 000 euros par jour de reconduction du
mouvement illicite constaté dans les douze heures de la
signification de sa décision et pendant quinze jours en se
réservant la liquidation de l’astreinte, l’arrêt rendu entre les
parties le 21 mars 2006 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi du chef faisant l’objet de la
cassation ;

Dit n’y avoir lieu à référé sur les demandes de la RTM ;

Renvoie devant la cour d’appel de Lyon mais uniquement
pour qu’elle statue sur la demande de dommages-intérêts de
la CGT ;

(Mme Collomp, prés. – Mme Funck-Brentano, cons. rapp. –
M. Casorla, av. gén. - SCP Masse-Dessen et Thouvenin, SCP
Peignot et Garreau, av.)
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GREVE – Revendications professionnelles – Notion – Changement du mode de gestion de l'entreprise –

Décision ne relevant pas du pouvoir de décision de l'employeur – Caractère indifférent.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.) 23 octobre 2007

CGT et a. contre Régie des transports marseillais (RTM)

Note.

Cet arrêt de la Cour de cassation revêt une importance certaine bien qu'il ne s'agisse pas d'un revirement de
jurisprudence mais d'une confirmation d'un principe déjà énoncé dans des arrêts anciens. Il y avait, en effet,
longtemps que la Cour de cassation n'avait pas eu l'occasion de réitérer le principe fondamental selon lequel
une revendication professionnelle est licite, peu important que l'employeur puisse la satisfaire ou non. 

Cette piqûre de rappel était d'autant plus nécessaire qu'elle avait été totalement oubliée non seulement par le
Tribunal de grande instance de Marseille (4 nov. 2005 en annexe à l'étude de E. Aubin, E. Gayat et A. de Senga
"Une nouvelle tentative d’interdiction de l’usage du droit fondamental de grève par un juge" Dr. Ouv. 2005
p.522) mais également par la Cour d'appel d'Aix-en-Provence (21 mars 2006, en annexe à l'étude de E. Millard
"Encore et toujours à propos du droit de grève… Libres propos", Dr. Ouv. 2006 p. 436).
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